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ARTICLE 26

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« Cette formation met aussi en garde contre les dérives et dangers de l’utilisation de l’outil internet 
pour les élèves. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’informer les élèves utilisant internet des dangers et des dérives liés à l’utilisation de cet 
outil informatique.


